
- Répartition budgétaire LGV Bordeaux-Toulouse - 

40% par l'Etat 

40% par les collectivités territoriales, 
au nombre desquelles Toulouse Métropole.

20% par l'Europe 10,3 
milliards d’€

>> La part portée par les collectivités d’Occitanie représente donc 
2,98 milliards d'euros. Les collectivités sont sollicitées à hauteur de :

>> Estimé à 10,3 milliards d'euros, la LGV Bordeaux-Toulouse 
sera donc financée à hauteur de : 

2,98
milliards d’€
pour l’Occitanie

41% pour la Région Occitanie

25,1% pour le Département 
de la Haute-Garonne

Le reste pourra être porté par les autres 
collectivités occitanes partenaires du 
projet (Conseils départementaux, EPCI). 

20,60% pour Toulouse Métropole 


